
    

CHARTE ECOLE 

ENTREPRISE :  

AUCHAN, partenaire 

du BTS MUC de St Jo 

 

Les stages ont une importante capitale dans 

le cursus des étudiants de BTS MUC. En effet, outre l’application de concepts étudiés, ils 

permettent à l’étudiant de découvrir le monde professionnel, de s’y intégrer et d’évoluer en 

fonction des objectifs spécifiques à atteindre. En outre, les périodes de stage sont associées à 

deux oraux professionnels, épreuves d’examen, coefficient 4. 

La réussite de cette période de formation en entreprise passe par une connaissance réciproque 

des objectifs de formation, une implication de l’étudiant, de l’enseignant et du formateur. 

C’est dans cet esprit que la charte Ecole Entreprise est née. Elle vise à contractualiser les 

missions des étudiants en entreprise, en s’assurant de la conformité par rapport aux exigences 

examen. Véritable partenariat, elle a aussi pour objet de pérenniser les liens entre 

l’établissement et les entreprises d’accueil. 

Bureau Vallée, Camaieu, Armand Thiery…se sont déjà associés à St Jo par le biais de cette 

charte. 

Auchan, qui accueille chaque année, (depuis l’ouverture en 2005 de la section dans 

l’établissement)  plusieurs étudiants de MUC dans son unité commerciale de Saint Martin 

Boulogne, s’est associé hier à St Jo lors de la signature de la charte dans les locaux de 

l’établissement. Mme Butel, responsable des ressources Humaines, accompagnée de plusieurs 

chefs de rayon et secteur, a confirmé par cette signature l’étroite collaboration qui unit St Jo et 

Auchan, la charte devenant le document de référence au sein de l’entreprise dans 

l’accompagnement des stagiaires. 

 

 

          Novembre 2008 

 

 

Ci après, article dans la Semaine du Boulonnais, décembre 2008 

 



    

 

 



    

 

 

 

 

 


